
 

 
 

 

 

 

 

 

Association Prixm-Bernardins 
 

 
Bilan - Compte de Résultat - Annexe 

 
 

 

 

 

 

Bilan clos le 31 décembre 2024 avec un total de 331 750 euros 

Le résultat de l’exercice dégage un excédent de 52 883 euros 

 

 

 

 

Cet exercice a une durée de 12 mois  

Période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 
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Bilan Actif – Passif au 31/12/2024 
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Compte de Résultat au 31/12/2024 
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Compte de résultat au 31/12/2024 (suite) 
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Règles et méthodes comptables 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l’exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant 

répartition est de 331 750 euros et au compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste et 

dégageant un résultat bénéficiaire de 52 883 euros. 

 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan 

comptable général et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 

personnes morales de droit privé à but non lucratif. Le plan comptable est modifié à compter du 1er janvier 

2020 en application de ce nouveau règlement et ne présente aucun impact hormis la présentation des 

comptes. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

 

• Continuité de l’exploitation, 

• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

• Indépendance des exercices, 

 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

 

 

Présentation, la nature, l’objet et les moyens de l’association 
 

L’association PRIXM-Bernardins, déclarée à la Préfecture de Police le 23 novembre 2021, est régie par la 

loi du 1er juillet 1901 a pour mission d’exercer toutes activités d'intérêt général à caractère éducatif, 

scientifique et culturel, en relation avec l'histoire de la réception des Écritures juives et chrétiennes et sa 

contribution au patrimoine philosophique et culturel universel, et au dialogue interculturel et interreligieux, 

ainsi que de développer et gérer tout outil ou plateforme numérique. 

 

Cette association poursuit un but non lucratif et une utilité sociale. 

 

Son siège social est situé au 20, rue de Poissy, 75005 Paris. 

 

Afin de réaliser son objet, l'association entend, notamment et sans que cette liste ne soit exhaustive : 

- exercer des activités de recherche de niveau universitaire ; 

- appartenir et participer à un réseau international de haut niveau, de chercheurs et de collaborateurs        

scientifiques ; 

- diffuser les recherches et communiquer des contenus et informations à caractère scientifique, culturel 

et scientifique sur des thèmes en lien avec son objet et sensibiliser les publics, sur tous supports médias, 

en particulier numériques, au moyen de l'infolettre « PRIXM » ;  
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- concevoir, fournir et gérer tous outils numériques ou tout accès à des plateformes numériques, en 

particulier la plateforme de réservation de retraites en ligne « RITRIT » ; 

- organiser et animer des colloques, conférences, ateliers, formations, séminaires, tables rondes ; 

organiser des manifestations et des évènements culturels de grande ampleur et des campagnes de 

communication ; 

- développer des relations et des projets avec des partenaires agissant en faveur d'objectifs identiques ou 

similaires ; 

- constituer, gérer et administrer toute structure ou groupement {associations, fondations, fonds de 

dotation, sociétés commerciales, coopératives, GIE, SCI, etc.) qui contribue directement ou 

indirectement à son objet ; 

- exercer toutes activités économiques, ventes de marchandise et prestations de services, notamment 

numériques, liées à son objet ; 

- de façon plus générale, mettre en œuvre tous les moyens susceptibles de concourir directement ou 

indirectement à la réalisation de son objet. 

 

L’association PRIXM-Bernardins est soutenue par : 

L’Association Immobilière du Diocèse de Paris 

La Fondation des Bernardins 

L’Association Ecole Cathédrale 

 

L’association collecte directement des fonds qui sont inférieurs au seuil de 153 k€.  

De ce fait, elle est exempte de l’obligation de présentation des états de CER (Compte Emplois Ressources) 

et CROD (Compte de Résultat par Origine et Destination). 

 

 

Les faits marquants de l’exercice  

 

Suite au départ du Directeur Général Nicolas Châtain le 31 janvier 2024, les fonctions et tâches de l’équipe 

ont été réorganisées avec la nomination de Léo Dérumaux qui assurait la fonction de Directeur Marketing. 

 

L’exercice 2024 repose sur une gestion prudente des dépenses avec une baisse des achats et services externes 

ainsi qu’une bonne organisation du processus opérationnel. 

 

Un important investissement de 100 k€ a permis de développer le produit SaaS de RITRIT qui devient la 

plateforme numéro 1 des réservations de retraites spirituelles en France. 

 

Evénements significatifs postérieurs à compter de la clôture 
 

Depuis plusieurs années, une réflexion a été menée quant à l’opportunité de lancer du contenu biblique à 

destination des enfants. 

 

Il est apparu que les plateformes PRIXM et RITRIT sont suffisamment robustes pour mener à bien le projet 

BIBLUS qui est sorti pour le grand public le 3 avril 2025. 
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Immobilisations incorporelles et corporelles 

 
Les immobilisations sont comptabilisées au coût d’acquisition ou de production, et les amortissements sont 

calculés en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire. 

 

Les durées d’amortissement retenues pour sont les suivantes :  

- La production intellectuelle : 4 ans 

- Le matériel de bureau et informatique : 3 ans 

- Les logiciels : 3 ans 

 

 

Les coûts relatifs à la production intellectuelle sont constitués par :  

- L’achat des prestations de services externes 

- Le coût de main-d’œuvre de l’équipe   

- La valorisation des heures de travail des salariés dédiés au projet 

 

 

Les situations et mouvements des actifs immobilisés et des amortissements sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 
 

Les frais d’établissement sont comptabilisés pour 24 048 euros correspondant aux honoraires liés à la 

rédaction des actes de constitution et aux frais de formalités légales en 2022. 

 

 

Les concessions et droits similaires de 138 124 euros sont constitués de : 

 

- Dépôt de marque : 2 260 euros 

- L’acquisition auprès de BEST AISBL 120 000 euros la licence des droits de contenus et les droits 

d’auteur des sites PRIXM.ORG et RITRIT.FR 

- Production intellectuelle de 6 podcasts : 15 864 euros.  Ce poste comptabilise le coût salarial d’un 

collaborateur dédié à la réalisation des podcasts. La valorisation est forfaitaire pour 2 644 euros par 

podcast. 

LIBELLÉ COMPTE 31/12/2023 + - Transfert 31/12/2024 31/12/2023 + - Transfert 31/12/2024 31/12/2023 31/12/2024

Frais de Constitution 24 048 24 048 10 127 4 810 14 937 13 921 9 111

Concessions et Droits Similaires 138 124 138 124 25 888 16 412 42 300 112 236 95 824

Logiciels 90 842 100 479 191 321 21 610 41 795 63 405 69 232 127 916

Matériel de Bureau et Informatique 6 327 2 795 9 122 2 255 2 477 4 732 4 072 4 390

Sous-Total 259 341 2 795 100 479 362 614 59 880 65 494 125 374 199 461 237 240

Immobilisations incorporelles en-cours 18 279 85 500 100 479 3 300 18 279 3 300

TOTAL 277 620 88 295 100 479 100 479 365 914 59 880 65 494 125 374 217 740 240 540

VALEURS BRUTES (€) AMORTISSEMENTS (€) VALEURS NETTES (€)
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Les logiciels de 191 321 euros regroupent la mise en développement et fonctionnement des plateformes 

PRIXM et RITRIT. En 2024, l’investissement de 100 479 euros a permis de faire évoluer RITRIT suivant 

le programme de réalisation décrit ci-après : 

 

✓ Le 30 avril 2024 pour un total de 18 279,00 € - Activation Ritrit v4 : Module de gestion des dons 

pour les hôteliers via leur espace. Génération d'un QR code pour les communautés pour permettre 

aux retraitants d'effectuer des dons. 

 

✓ Le 9 juin 2024 pour un total de 35 350,00 € - Activation Ritrit v5 : Refonte significative du 

dashboard partenaire, avec amélioration du design, des filtres, de la messagerie et de la gestion 

des réservations. 

 

 

✓ Le 18 décembre 2024 pour un total de 46 850,00 € - Activation Ritrit v6 : Optimisation de 

l'expérience utilisateur pour les retraitants, incluant un système de paiement flexible (montant 

libre, HelloAsso, arrondis) et une meilleure autonomie dans la gestion de leurs réservations. 

 

 

 

 

Actif – Actif circulant  
 

 

Les autres créances représentent 79 028 euros est détaillé ci-après : 

 

- Avance aux Impôts relatif à la taxe sur les salaires : 20 969 euros 

- Avance pour la Plateforme Crédofunding : 850 euros 

- Contributions à recevoir par versement de la Fondation des Bernardins : 57 209 euros 

 

Les participations, autres titres immobilisés et les valeurs mobilières de placement : la valeur brute est 

constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à cette 

valeur, une dépréciation est constituée du montant de la différence.  

L’association ne détient aucune valeur de VMP au 31/12/2024. 

 

Les disponibilités d’un montant de 11 382 euros sont constituées du compte bancaire ouvert à Qonto. 

 

Le poste des Charges constatées d’avance (281 euros) est une charge inscrite au titre des assurances Satec. 
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La ventilation des créances restantes à percevoir à leur échéance est reprise comme suit : 

 

 

 
 

 

Passif - Fonds Propres et Dettes 
 

Les fonds associatifs sans droit de reprise de 200 000 euros sont constitués par un apport total de l’Ecole 

Cathédrale en qualité de membre grand donateur de l’association. 

 

 

Le tableau de variation des fonds propres est présenté ci-après :  
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La ventilation des dettes restantes à courir jusqu’à leur échéance est notée ci-après : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le poste « Fournisseurs et comptes rattachés » ci-dessus est composé en intégralité des frais de commissariat 

aux comptes. Les dettes sur immobilisations sont quant à elles composées de la dette totale au Programme 

de Recherche Bible 
 

 

Notes sur le compte de Résultat – Les principales sources de revenus et de 

dépenses 
 

 

. Les Produits d’exploitation 

 
Les dons manuels de 40 251 euros proviennent des donateurs ayant réservé des séjours spirituels. 

 

Les contributions financières de 678 114 euros constituent des soutiens provenant de : 

- La Fondation des Bernardins = 360 000 euros 

- La Fondation des Bernardins – collecte affectée = 250 009 euros (en 2023 = 201 084 euros) 

- Des communautés religieuses = 68 105 euros 
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. Les Charges d’exploitation 

 
Les charges d’exploitation d’un total de 669 157 euros sont constituées des postes de dépenses ci-après : 

- Autres achats et charges externes = 160 985 euros, dont 23 419 euros d’acquisitions digitales et 

32 293 euros d’annonces et de publicité. 

- Impôts et taxes = 10 072 euros 

- Salaires et charges sociales = 393 840 euros (en 2023 = 476 734 euros) 

- Dotations aux amortissements = 65 494 euros (en 2023 = 42 242 euros) 

- Autres charges = 38 766 euros  

 

 

Etats des Charges à payer et Produits à recevoir 

 
Ces états sont présentés comme suit : 
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Informations Complémentaires 
 
 

❖ Régime fiscal  
 
L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun. 

 

 

❖ Effectif 
 
L’effectif total au 31 décembre 2024 est composé de 4 salariés cadres (7 en 2023). 

 

 

❖ Rémunérations versées à certains dirigeants  
 

En application de l'article article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006, le montant total des rémunérations 

versées aux trois plus hauts cadres dirigeants, bénévoles et salariés de l'association doit être indiqué.  

Aucune rémunération de ce type n'a été octroyée. 

 

 

❖ Engagements de départ à la retraite 
 
L’association Prixm-Bernardins n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite. Ces 

derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite. Aucune provision pour charge 

n'a été comptabilisée au titre de cet exercice. Etant donné l'effectif, le montant est non significatif. 

 

❖ Contributions volontaires en nature 
 

En 2024, l’association Prixm-Bernardins a bénéficié d’un espace de travail à Neuilly sur Seine à titre gratuit, 

ce dernier a été valorisé à 38 964 euros, soit les loyers et charges locatives que l’association aurait dû payer 

dans le cadre de ses activités. 

 

 

L’association Prixm-Bernardins compte poursuivre le développement de ses activités 

conformément à sa mission soutenue par les membres fondateurs et donateurs. 
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